Saisie sur les remunérations

Par elbaicits, le 25/12/2012 a 23:08

[fluo]bonjour[/fluo] Quelle est le montant mensuel réservé pour les besoins alimentaires, dans
le cadre d'une saisie sur les rémunérations d'une personne?rnMerci et cordialement.
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